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Extrait de la délibération affiché le 18 décembre 2018. 

L’an deux mille dix-huit, le 10 décembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le Maire 
en date du 30 novembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la présidence 
de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Corinne 
LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY, Virginie LAMBERT, Patricia DUVAL, Alexandre MORA (pouvoir à Gilbert 
FOURNIER jusqu’à 18h28), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, 
Frédéric PATROIS (pouvoir à Daniel FIDELIN jusqu’à 18h17), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Juliette 
LOZACH, Franck DORAY, Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles 
BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Gérard DELAHAYS 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Juliette LOZACH 
Frédéric LE CAM donne pouvoir à Laurent GILLE 
Hélène SAMPIC donne pouvoir à Dominique THINNES 
Martine LESAUVAGE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
  





 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 10 Décembre 2018 

 

2018.12/231 

TECHNIQUES - LUTTE CONTRE LA PROLIFERATION DES FRELONS ASIATIQUES – PROPOSITION 

D’AUGMENTATION DE LA PRISE EN CHARGE MUNICIPALE – ADOPTION – AUTORISATION. 
 
Madame Virginie Lambert, Adjointe au Maire. - Le frelon asiatique est une espèce très invasive introduite 
en France depuis le début des années 2000. Sa progression s’est effectuée depuis le sud de la France, en 
longeant les côtes atlantiques puis celles de la Manche. A Montivilliers, la présence du frelon asiatique a été 
constatée en 2015 et depuis, le nombre de nids ne cesse d’augmenter. 
 
Les statistiques relevées par le service Espaces Verts de la Ville sont les suivantes : 
 

ANNEE 

NBE DE NIDS 

TRAITES SUR LE 

DOMAINE PRIVE 

NBE DE NIDS 

TRAITES SUR LE 

DOMAINE PUBLIC 

TOTAL 

2015 0 1 1 

2016 13 3 16 

2017 21 3 24 

2018, à ce jour 

(29/10/18) 
66 10 76 

TOTAUX 100 17 117 

 
Anticipant la prolifération de l’insecte invasif et se voulant exemplaire face à ce fléau, le Conseil Municipal a 
pris en avril 2017 une délibération approuvant une prise en charge partielle du coût de destruction des nids 
situés sur des parcelles privées de Montivilliers (50% de la facture avec un plancher à 50€ et un plafond à 
150€) 
 
Toutefois cette mesure n’a eu qu’un effet modéré car nombre de riverains n’ont pas souhaité traiter leurs 
nids considérant que le reste à charge était trop important. En effet, le total des remboursements effectués 
par la Ville n’a été que de 1 460 € en 2017 et de 580 € en 2018 (montant effectivement payé à la date du 
29/10/2018, estimé à 2 500 € au 31/12/2018). 
 
Il faut pourtant rappeler que même si le frelon asiatique peut ne pas être directement gênant lorsque les 
nids sont situés en hauteur ou dans des zones peu fréquentées, il pose néanmoins des sérieux problèmes 
d’environnement et de sécurité publique. 

Il est en effet : 

- Co-responsable de la disparition massive des abeilles et des insectes pollinisateurs avec des 

conséquences sur la biodiversité et la sécurité alimentaire du fait d’une baisse de pollinisation 

des fruitiers et oléagineux ; 

- Vecteur de danger public pour la population au regard des risques de choc anaphylactique voire 

de décès en cas de piqures multiples. 

 
Aussi compte tenu de la forte augmentation du phénomène en 2018, il est proposé au Conseil Municipal de 

créer un service public local de lutte contre le frelon asiatique dont la gestion sera assurée par le service 

Espaces Publics. Dans ce cadre, un marché public sera conclu avec une société spécialisée sur la base d’un 

cahier des charges précis afin d’intervenir directement sur le domaine public ou privé dans le but d’éliminer 

tous les nids de frelon asiatiques identifiés. 





Cette disposition confortée par une communication appuyée et volontariste auprès de la population 

présenterait les avantages suivants : 

- Recensement efficace du nombre de nids sur la commune permettant une bonne connaissance 

de l’évolution du phénomène au niveau local, 

- Capacité à traiter tous les nids y compris ceux situés en domaine privé, 

- Renforcement de l’exemplarité de la ville dans la prise en charge du problème. 

 

Sur la base d’une estimation de 150 nids en 2019 (hypothèse haute), le coût global de ce service est estimé 

à environ 20 000€ annuel alors que le coût sur ces mêmes bases serait de 13 500€ avec les dispositions 

actuelles. Soit une augmentation de 6 500€ qui serait financée sur le budget de fonctionnement du service 

espaces verts. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2121-29 ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2019 ; 

 

CONSIDERANT 

- L’augmentation exponentielle du nombre de nids de frelons asiatiques et les risques qui en découlent ; 

- La volonté de la ville de Montivilliers d’être volontariste et exemplaire dans la lutte contre ce fléau dans 
l’attente d’une prise en compte à l’échelle du territoire ; 

- Que le Maire est fondé à intervenir dans cette lutte dans le cadre de ses pouvoirs de police ; 

- Que cette initiative est inscrite dans les actions en faveur de la biodiversité du plan de développement 
durable de la ville ; 

 
Sa commission municipale n°2, Manifestations publiques, Patrimoine culturel et Tourisme, Vie associative, 

Environnement, Communication, Vie des quartiers et Accessibilité ayant donné un avis favorable ; 

VU le rapport de Mme l’Adjointe au Maire, chargée de la vie associative, de l’environnement, de la 

communication, de l’évènementiel et des anciens combattants ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- d’approuver la création d’un service public local de lutte contre le frelon asiatique dans l’attente 
d’une prise en charge de la problématique par l’Intercommunalité. 

 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2019 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 6228-823-101ST 

Nature et intitulé : rémunération d’intermédiaires et honoraires divers 
Montant estimé de la dépense : 20 000 euros 

 
 
ADOPTEE A L’UNANIMITE par le Conseil Municipal. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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